
É t a t s  f i n a n c i e r s  

c o n s o l i d é s  2 0 0 1  

Page

États financiers vérifiés

Responsabilité de la direction à l’égard de l’information financière 44

Rapport des vérificateurs 44

Bilan consolidé 45

État consolidé des revenus 46

État consolidé des modifications survenues dans l’avoir des actionnaires 47

État consolidé des flux de trésorerie 48

Notes afférentes aux états financiers consolidés 49

Informations complémentaires

Principales filiales 75

Statistiques des onze derniers exercices 76

B a n q u e  S c o t i a 4 3



4 4 B a n q u e  S c o t i a

La direction de la Banque de Nouvelle-Écosse répond de 
l’intégrité et de l’objectivité de l’information financière figurant dans le
présent rapport annuel. Les présents états financiers consolidés ont
été dressés selon les principes comptables généralement reconnus du
Canada y compris les exigences comptables du surintendant des insti-
tutions financières du Canada.

Les états financiers consolidés comprennent des montants qui
sont, par nécessité, établis selon les meilleures estimations et au
meilleur jugement de la direction. L’information financière présentée
ailleurs dans le présent document est conforme à celle des états finan-
ciers consolidés.

La direction reconnaît depuis toujours qu’il est important que la
Banque maintienne et renforce les normes de conduite les plus élevées
dans toutes ses activités, y compris la préparation et la diffusion d’états
qui présentent fidèlement la situation financière de la Banque. À cet
égard, la Banque a mis au point et maintient un système de compta-
bilité et de présentation de l’information qui prévoit les contrôles
internes nécessaires, de sorte que les opérations sont correctement
autorisées et comptabilisées, les biens protégés contre les pertes
attribuables à un usage ou à une cession non autorisés et les passifs
dûment comptabilisés. Le système comporte aussi des politiques et des
procédés écrits, le choix judicieux et la formation appropriée d’em-
ployés qualifiés, la mise en place de structures organisationnelles
assurant une division précise et appropriée des responsabilités ainsi
que la communication de politiques et de directives sur les opérations
à l’échelle de la Banque.

Le système de contrôle interne est renforcé par une équipe profes-
sionnelle de vérificateurs internes qui examine périodiquement tous les
aspects des activités de la Banque. De plus, l’inspecteur général de la
Banque a pleinement et librement accès au comité de vérification du
conseil d’administration et le rencontre périodiquement.

É t a t s  f i n a n c i e r s  c o n s o l i d é s

Rapport des vérificateurs

Aux actionnaires de la Banque de Nouvelle-Écosse

Nous avons vérifié les bilans consolidés de La Banque de
Nouvelle-Écosse aux 31 octobre 2001 et 2000 et les états consolidés
des revenus, des modifications survenues dans l’avoir des actionnaires
et des flux de trésorerie des exercices terminés à ces dates. La respon-
sabilité de ces états financiers incombe à la direction de la Banque.
Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états 
financiers en nous fondant sur nos vérifications.

Nos vérifications ont été effectuées conformément aux normes de
vérification généralement reconnues du Canada. Ces normes exigent
que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir 
l’assurance raisonnable que les états financiers sont exempts d’inexacti-
tudes importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages

des éléments probants à l’appui des montants et des autres éléments
d’information fournis dans les états financiers. Elle comprend égale-
ment l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations
importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation de la
présentation d’ensemble des états financiers.

À notre avis, ces états financiers consolidés donnent, à tous les
égards importants, une image fidèle de la situation financière de la
Banque aux 31 octobre 2001 et 2000 ainsi que des résultats de son
exploitation et de ses flux de trésorerie pour les exercices terminés à
ces dates selon les principes comptables généralement reconnus 
du Canada et les exigences comptables du surintendant des institutions
financières du Canada. 

Peter C. Godsoe
Président du conseil
et chef de la direction

Toronto, le 5 décembre 2001

Bruce R. Birmingham
P r é s i d e n t

Sarabjit S. Marwah
Vice-président à la direction et 
chef des affaires financières

KPMG s.r. l . PricewaterhouseCoopers s.r. l .
Comptables agréés Comptables agréés Toronto, le 5 décembre 2001

Le surintendant des institutions financières du Canada effectue
l’examen des affaires de la Banque ainsi que toute enquête à leur sujet
qu’il peut juger nécessaire, pour s’assurer que les dispositions de la
Loi sur les banques relatives à la sécurité des intérêts des déposants,
des créanciers et des actionnaires de la Banque sont dûment
observées et que la situation financière de la Banque est saine.

Le comité de vérification, entièrement composé d’administra-
teurs externes, examine les états financiers consolidés, de concert
avec la direction et les vérificateurs indépendants, avant qu’ils soient
approuvés par le conseil d’administration et soumis aux actionnaires
de la Banque.

Le comité de révision du conseil d’administration, entièrement
composé d’administrateurs externes, examine toutes les opérations
entre apparentés ayant une incidence importante sur la Banque et fait
état de ses conclusions au conseil d’administration.

KPMG s.r.l. et PricewaterhouseCoopers s.r.l., les vérificateurs
indépendants nommés par les actionnaires de la Banque, ont vérifié
les états financiers consolidés de la Banque conformément aux
normes de vérification généralement reconnues du Canada et ont
exprimé leur opinion dans le rapport ci-après adressé aux action-
naires. Pour être en mesure d’exprimer leur opinion sur les états 
financiers consolidés, les vérificateurs nommés par les actionnaires
examinent le système de contrôle interne et effectuent les travaux
qu’ils jugent appropriés. Ils communiquent librement avec le comité
de vérification, qu’ils rencontrent périodiquement afin de discuter de
leur vérification et de leurs conclusions en ce qui a trait à l’intégrité de
l’information financière et comptable de la Banque et à l’adéquation
des contrôles internes.

Responsabilité de la direction à l’égard de l’information financière



B i l a n  c o n s o l i d é

Au 31 octobre (en millions de dollars) 2 0 0 1 2 0 0 0

A c t i f
L i q u i d i t é s

Encaisse et dépôts à d’autres banques sans intérêt 1 535 $ 1 191 $
Dépôts à d’autres banques portant intérêt 16 897 16 250
Métaux précieux 1 728 1 303

20 160 18 744
Valeurs mobilières (note 3)
P l a c e m e n t 25 450 19 565
N é g o c i a t i o n 27 834 21 821

53 284 41 386
P r ê t s (note 4)
Prêts hypothécaires à l’habitation 52 278 49 994
Prêts aux particuliers et sur cartes de crédit 19 804 17 704
Prêts aux entreprises et aux administrations publiques 75 850 75 646
Actifs acquis en vertu d’ententes de revente 27 500 23 559

175 432 166 903
A u t r e s

Engagements de clients en contrepartie d’acceptations 9 301 8 807
Terrains, bâtiments et matériel (note 6) 2 325 1 631
Évaluation à la valeur du marché des instruments dérivés de négociation (note 21 d) 15 886 8 244
Autres éléments d’actif (note 7) 8 037 7 456

35 549 26 138

284 425 $ 253 171 $

Passif et avoir des actionnaires
D é p ô t s (note 8)
P a r t i c u l i e r s 75 573 $ 68 972 $
Entreprises et administrations publiques 80 810 76 980
B a n q u e s 29 812 27 948

186 195 173 900

A u t r e s

A c c e p t a t i o n s 9 301 8 807
Obligations relatives aux actifs vendus en vertu d’ententes de rachat 30 627 23 792
Obligations relatives aux valeurs vendues à découvert 6 442 4 297
Évaluation à la valeur du marché des instruments dérivés de négociation (note 21 d) 15 453 8 715
Autres engagements (note 9) 15 369 14 586
Part des actionnaires sans contrôle dans les filiales (note 10) 1 086 7 2 9

78 278 60 926

Débentures subordonnées (note 11) 5 344 5 370

Avoir des actionnaires

C a p i t a l - a c t i o n s (note 12)
Actions privilégiées 1 775 1 775
Actions ordinaires 2 920 2 765

Bénéfices non répartis 9 913 8 435

14 608 12 975

284 425 $ 253 171 $

Peter C. Godsoe
Président du conseil et chef de la direction

Bruce R. Birmingham
P r é s i d e n t
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4 6 B a n q u e  S c o t i a

É t a t  c o n s o l i d é  d e s  r e v e n u s

Exercice terminé le 31 octobre (en millions de dollars, sauf les données par action) 2 0 0 1 2 0 0 0

Revenu d’intérêts
P r ê t s 13 049 $ 12 129 $
Valeurs mobilières 3 062 2 286
Dépôts à d’autres banques 8 7 2 9 1 6

16 983 15 331

Frais d’intérêts
D é p ô t s 8 233 8 1 9 2
Débentures subordonnées 3 0 3 3 2 4
A u t r e s 2 247 1 616

10 783 10 132

Revenu d’intérêts net 6 200 5 199

Provision pour pertes sur prêts (note 5) 1 425 7 6 5

Revenu d’intérêts net après provision pour pertes sur prêts 4 775 4 434

Autres revenus
Services de dépôt et de paiement 7 7 2 6 2 4
Services de placement, de courtage et de fiducie 6 3 8 7 3 3
Commissions de crédit 6 4 0 6 3 2
Services de banque d’investissement 1 045 7 5 6
Gains nets sur valeurs détenues à des fins de placement 2 1 7 3 7 9
Revenus de titrisation 2 2 0 2 0 6
A u t r e s 5 3 9 3 3 5

4 071 3 665

Revenu d’intérêts net et autres revenus 8 846 8 099

Frais autres que d’intérêts
Salaires et prestations au personnel 3 220 2 944
Frais de locaux et technologie 1 133 9 9 5
Communications et commercialisation 5 0 2 4 2 8
Autres frais 8 0 7 7 8 6
Provision pour frais de restructuration de Trustco National inc. – ( 3 4 )

5 662 5 119

Revenu avant les éléments ci-dessous 3 184 2 980

Provision pour impôts sur le revenu (note 14) 8 7 6 9 9 0
Quote-part du revenu net des filiales dévolue aux actionnaires sans contrôle 1 3 9 6 4

Revenu net 1 ) 2 169 $ 1 926 $

Dividendes versés sur les actions privilégiées 1 0 8 1 0 8

Revenu net revenant aux porteurs d’actions ordinaires : 2 061 $ 1 818 $
Nombre moyen d’actions ordinaires en circulation (en milliers) 

De base 500 619 495 472
D i l u é 508 995 501 253

Revenu net par action ordinaire (note 16)
De base 4 , 1 2 $ 3 , 6 7 $
D i l u é 4 , 0 5 $ 3 , 6 3 $

Dividendes par action ordinaire 1 , 2 4 $ 1 , 0 0 $



É t a t  c o n s o l i d é  d e s  m o d i f i c a t i o n s  s u r v e n u e s  d a n s  l ’ a v o i r  d e s
a c t i o n n a i r e s

Exercice terminé le 31 octobre (en millions de dollars) 2 0 0 1 2 0 0 0

Actions privilégiées (note 12)

Banque 1 525 $ 1 525 $
Société de placement hypothécaire Scotia 2 5 0 2 5 0

Total des actions privilégiées 1 775 1 775

Actions ordinaires (note 12)

Solde au début de l’exercice 2 765 2 678
Actions 1 5 5 8 7

Solde à la fin de l’exercice 2 920 2 765

Bénéfices non répartis  
Solde au début de l’exercice 8 435 6 953
Effet cumulatif de l’adoption d’une nouvelle norme relative à la comptabilisation 

des impôts sur les bénéfices (note 14) ( 3 9 ) –

8 396 6 953
Revenu net 2 169 1 926
Dividendes : Actions privilégiées ( 1 0 8 ) ( 1 0 8 )

Actions ordinaires ( 6 2 1 ) ( 4 9 6 )
Gains de change non réalisés, montant net 7 9 1 6 3
Frais nets d’émission d’actions et autres frais ( 2 ) ( 3 )

Solde à la fin de l’exercice 9 913 8 435

Avoir des actionnaires à la fin de l’exercice 14 608 $ 12 975 $
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Provenance et (utilisation) des flux de trésorerie

Exercice terminé le 31 octobre (en millions de dollars) 2 0 0 1 2 0 0 0

Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation
Revenu net 2 169 $ 1 926 $
Ajustements au revenu net en vue de déterminer les flux de trésorerie nets liés aux activités d’exploitation

A m o r t i s s e m e n t 2 9 5 2 9 5
Provision pour pertes sur prêts 1 425 7 6 5
Impôts futurs 1 0 8 3 4
Provision pour frais de restructuration de Trustco National inc. – ( 3 4 )
Gains nets sur valeurs détenues à des fins de placement ( 2 1 7 ) ( 3 7 9 )

Intérêts courus nets à recevoir et à payer ( 1 0 4 ) ( 5 6 0 )
Valeurs détenues à des fins de négociation (2 817) (7 406)
Autres, montant net (1 316) 6 3 1

Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation ( 4 5 7 ) (4 728)

Flux de trésorerie liés aux activités de financement
D é p ô t s 8 4 5 14 215
Obligations relatives aux actifs vendus en vertu d’ententes de rachat ( 9 7 5 ) 6 434
Obligations relatives aux valeurs vendues à découvert 2 122 1 445
Remboursement de débentures subordonnées ( 1 0 6 ) ( 6 6 )
Capital-actions émis 1 1 1 5 2
Dividendes versés en espèces ( 6 8 6 ) ( 5 6 8 )
Autres, montant net ( 3 5 9) 1 013

Flux de trésorerie liés aux activités de financement 9 5 2 22 525

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement
Dépôts à d’autres banques portant intérêt 1 753 (1 001)
Prêts, à l’exclusion des titrisations 1 257 (19 108)
Titrisation de prêts 2 053 1 299
Valeurs détenues à des fins de placement

A c h a t s (46 573) (28 472)
É c h é a n c e s 8 165 15 609
Ve n t e s 33 233 13 884

Terrains, bâtiments et matériel, déduction faite des cessions ( 1 6 4 ) ( 1 0 0 )
Autres, montant net 1 ) ( 2 9 ) ( 6 0 )

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement ( 3 0 5 ) (17 949)

Incidence des taux de change sur les espèces et quasi-espèces 3 7 ( 2 )

Augmentation (diminution) des espèces et quasi-espèces 2 2 7 ( 1 5 4 )
Espèces et quasi-espèces au début de l’exercice 7 3 4 8 8 8

Espèces et quasi-espèces à la fin de l’exercice 9 6 1 $ 7 3 4 $

Composition :
Encaisse et dépôts à d’autres banques ne portant pas intérêt 1 535 $ 1 191 $
Chèques et autres effets en circulation, montant net (note 9) ( 5 7 4 ) ( 4 5 7 )

Espèces et quasi-espèces à la fin de l’exercice 9 6 1 $ 7 3 4 $

Décaissements effectués pour :
Intérêts 11 214 $ 10 073 $
Impôts sur le revenu 1 083 $ 8 3 1 $

1 ) Comprend a) des placements dans des filiales totalisant 112 $ (361 $ en 2000), moins un montant de 83 $ (112 $ en 2000) en espèces et

quasi-espèces à la date de l’acquisition; et b) un montant nul au titre du produit de cessions d’unités d’exploitation (189 $ en 2000).

É t a t  c o n s o l i d é  d e s  f l u x  d e  t r é s o r e r i e
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1 . Principales conventions comptables
Les états financiers consolidés de la Banque de Nouvelle-Écosse

ont été préparés conformément aux principes comptables générale-
ment reconnus (PCGR) du Canada, y compris les exigences du surin-
tendant des institutions financières du Canada (le surintendant). Les
principales conventions comptables ayant servi à la préparation des
présents états financiers consolidés sont résumées dans les pages qui
suivent. 

La préparation d’états financiers conformément aux PCGR exige
que la direction fasse des estimations et pose des hypothèses qui 
influent sur les montants présentés au titre des éléments d’actif et de
passif à la date des états financiers ainsi que sur les montants présentés
au titre des revenus et des frais de l’exercice. Les résultats réels 
pourraient donc être différents de ces estimations.

Certains chiffres correspondants ont été reclassés pour qu’ils
soient conformes à la présentation de l’exercice écoulé. Si de nouvelles
conventions comptables ont été adoptées au cours de l’exercice, leurs
effets sont décrits dans les notes respectives. 

Périmètre de consolidation

Les états financiers consolidés reflètent l’actif, le passif et les
résultats d’exploitation de la Banque ainsi que de toutes ses filiales et
sociétés associées sous contrôle effectif après l’élimination des opéra-
tions et des soldes intersociétés. Les filiales sont définies comme des
sociétés contrôlées par la Banque, qui sont normalement des sociétés
dont la Banque détient plus de 50 % des actions comportant droit de
vote. Les acquisitions de filiales sont comptabilisées selon la méthode
de l’achat pur et simple.

L’excédent du coût des placements dans des filiales sur la juste
valeur des éléments identifiables de l’actif net acquis est amorti sur les
périodes estimatives au cours desquelles il procure un avantage, sans
toutefois dépasser 20 ans. Le solde non amorti est porté au poste Autres
éléments d’actif comme écart d’acquisition. La valeur de l’écart d’acqui-
sition fait l’objet d’une évaluation régulière qui consiste à examiner les
rendements des activités touchées, compte tenu du risque lié au place-
ment. Toute réduction permanente de la valeur de l’écart d’acquisition
est radiée et imputée au revenu. Les éléments identifiables de l’actif
incorporel sont amortis sur les périodes estimatives au cours desquelles
ils devraient procurer un avantage et le solde non amorti est porté au
poste Autres éléments d’actif. Les éléments identifiables de l’actif incor-
porel font régulièrement l’objet d’une évaluation consistant en un examen
des flux monétaires net futurs estimatifs en vue de déterminer s’il y a eu
baisse de valeur.

Les placements dans les sociétés associées, c’est-à-dire les sociétés
sur lesquelles la Banque exerce une influence notable, représentée par
une participation directe ou indirecte de 20 % à 50 % dans les actions
comportant droit de vote, sont comptabilisés à la valeur de consolida-
tion et sont portés dans les Valeurs détenues à des fins de placement au
bilan consolidé. La quote-part du revenu de ces sociétés revenant à la
Banque est portée dans le revenu d’intérêts tiré de valeurs mobilières à
l’état consolidé des revenus.

Conversion des monnaies étrangères

Les éléments d’actif et de passif libellés en devises sont convertis
en dollars canadiens aux cours en vigueur à la fin de l’exercice, à l’ex-
ception des éléments ci-après, qui sont comptabilisés au coût d’origine
en dollars canadiens : terrains, bâtiments, matériel et titres de partici-
pation en monnaies étrangères financés dans une devise autre que
celle du placement. Tous les revenus et les frais libellés en devises sont
convertis aux cours du change moyens, à l’exception de la dotation
aux amortissements, qui est fondée sur le coût d’origine en dollars
canadiens des éléments d’actif en cause.

Les gains et les pertes de change non réalisés qui résultent de la
consolidation des positions nettes des placements en devises dans les
succursales, les filiales et les sociétés associées, déduction faite des
impôts sur le revenu y afférents, sont imputés au débit ou au crédit des
bénéfices non répartis; il en va de même pour les gains ou les pertes
découlant de la couverture de ces positions nettes des placements, à
l’exception de ce qui suit. À la vente ou à la liquidation d’une partie
importante d’une position d’un placement, les gains ou les pertes non
réalisés comptabilisés précédemment à cet égard sont virés des béné-
fices non répartis à l’état consolidé des revenus.

Le cas échéant, les gains et les pertes de change découlant des 
filiales et succursales autonomes oeuvrant dans un contexte hautement
inflationniste sont constatés au poste Services de banque d’investisse-
ment, sous la rubrique Autres revenus.

Métaux précieux

Les stocks de métaux précieux sont comptabilisés à la valeur du
marché et portés dans le compte Liquidités au bilan consolidé.
L’obligation découlant de certificats en cours est également constatée à la
valeur du marché et inscrite dans Autres engagements au bilan consolidé.

Valeurs mobilières

Les valeurs mobilières sont détenues dans le portefeuille de place-
ment ou dans le portefeuille de négociation.

Les valeurs détenues à des fins de placement comprennent les
titres de créance et les actions détenus à des fins de liquidités et de
placements à long terme. Lorsque la Banque détient moins de 20 % des
actions comportant droit de vote d’une entité, elle comptabilise ces
actions au coût, sauf s’il est établi qu’elle exerce une influence notable
sur l’entité. Les titres de créance détenus dans le compte de placement
sont comptabilisés au coût non amorti, les primes et les escomptes
étant amortis sur la durée à courir jusqu’à l’échéance. Lorsqu’il y a
moins-value permanente, la valeur de ces titres de créance et actions est
réduite en conséquence.  Le cas échéant, ces moins-values, ainsi que les
gains et pertes sur cession, sont constatés dans les Autres revenus, au
poste Gains nets sur valeurs détenues à des fins de placement à l’état
consolidé des revenus.

Le portefeuille de placement comprend des obligations découlant
de la conversion de prêts à des pays désignés à marché naissant;  ces
obligations sont constatées à la valeur nominale, déduction faite de la
provision pour risques-pays s’y rattachant. Les titres substituts de prêts
sont des instruments de financement de clients, qui ont été restructurés
comme des placements après impôts plutôt que comme des prêts con-
ventionnels, pour permettre à la Banque de consentir un taux d’emprunt
plus bas aux émetteurs. Le traitement comptable de ces titres corres-
pond à celui des prêts.

Les valeurs détenues à des fins de négociation sont acquises en vue
de leur revente à court terme et sont constatées à la valeur marchande.
Les gains et les pertes sur cession de ces valeurs de même que les
redressements de la valeur marchande sont inscrits dans les Autres
revenus, au poste Services de banque d’investissement à l’état consolidé
des revenus.

Prêts

Les prêts sont comptabilisés déduction faite de tout revenu non
gagné et d’une provision pour créances irrécouvrables. Le revenu d’in-
térêt provenant des prêts autres que les prêts douteux est constaté selon
la méthode de la comptabilité d’exercice et les intérêts courus sont
portés aux Autres éléments d’actif au bilan consolidé.

Un prêt est classé comme étant douteux lorsque, de l’avis de la
direction, la qualité du crédit s’est détériorée dans une mesure telle que
la Banque n’est plus raisonnablement assurée de recouvrer la totalité du
capital et des intérêts à la date prévue. S’il ne l’est pas déjà, le prêt sera
classé comme douteux si un paiement exigible en vertu du contrat de
prêt est en retard de 90 jours, à moins que le prêt ne soit entièrement
garanti, que la créance ne soit en voie de recouvrement et que les efforts
en vue de recouvrer les sommes dues ne permettent, selon toute prob-
abilité, d’obtenir le remboursement de la créance ou de rétablir la qual-
ité du titre dans les 180 jours suivant le premier jour de retard du
paiement, selon les dispositions du contrat. Finalement, un prêt est
classé comme douteux dans toutes les circonstances où un paiement
exigible en vertu du contrat est en retard de 180 jours, à moins que le
prêt ne soit garanti ou assuré par un gouvernement du Canada (provin-
cial ou fédéral) ou un organisme du gouvernement du Canada, auquel
cas il est classé comme douteux après un retard de 365 jours, selon les
dispositions du contrat.  Un prêt sur carte de crédit est radié lorsqu’un
paiement y afférent est en retard de 180 jours, selon les dispositions du
c o n t r a t .

Lorsqu’un prêt est classé comme douteux, la constatation des
intérêts créditeurs conformément aux dispositions du contrat du prêt



original cesse. Les intérêts sont toujours comptabilisés dans les revenus
en ce qui concerne les prêts à risque souverain pour lesquels une provi-
sion pour risques-pays a été établie, sauf si les prêts sont classés comme
prêts douteux. Les intérêts reçus sur des prêts douteux sont portés au
crédit de la valeur comptable du prêt.

Les prêts sont généralement ramenés à leur valeur comptable
lorsque le recouvrement du capital et des intérêts est raisonnablement
assuré et que tous les paiements de capital et d’intérêt en retard ont été
e f f e c t u é s .

Les commissions sur prêts sont portées dans le revenu de la période
correspondant à la durée du prêt ou de l’engagement. Les frais de 
syndication de prêts sont compris dans les Commissions de crédit sous
la rubrique Autres revenus lorsque la syndication est terminée.

Actifs acquis ou vendus en vertu d’ententes de revente ou d’achat

L’achat et la vente de valeurs mobilières en vertu d’ententes de
revente et de rachat sont traités comme des opérations de prêt et d’em-
prunt assorties de garanties. Les intérêts créditeurs et débiteurs con-
nexes sont constatés selon la méthode de la comptabilité d’exercice.

Provision pour créances irrécouvrables

De l’avis de la direction, la provision pour créances irrécouvrables
constituée par la Banque est suffisante pour couvrir toutes les créances
irrécouvrables touchant à la fois les postes du bilan et les postes hors
bilan, y compris les dépôts à d’autres banques, les titres substituts de
prêts, les actifs acquis en vertu d’ententes de revente, les prêts, les
acceptations, les instruments dérivés et autres engagements de crédit
indirects, comme les lettres de crédit et les garanties. La provision pour
créances irrécouvrables comprend des provisions spécifiques, une pro-
vision générale et une provision pour risques-pays, chaque type de pro-
vision faisant l’objet d’un examen régulier. Les provisions touchant les
postes du bilan sont portées en déduction de l’élément d’actif corres-
pondant et les provisions touchant des postes hors bilan sont imputées
aux Autres engagements au bilan consolidé.

Les provisions spécifiques, à l’exception de celles qui touchent les
prêts sur cartes de crédit et certains prêts à des particuliers, sont cons-
tituées à la suite d’un examen des prêts individuels, compte tenu de la
créance irrécouvrable estimative connexe. Dans le cas des prêts, la pro-
vision spécifique correspond au montant requis pour ramener la valeur
comptable d’un prêt douteux à sa valeur de réalisation estimative.
Généralement, la valeur de réalisation estimative est obtenue par l’actu-
alisation des flux monétaires futurs prévus au taux d’intérêt réel
inhérent au prêt, à la date où celui-ci devient douteux. Lorsque les mon-
tants et le calendrier des flux monétaires futurs ne peuvent faire l’objet
d’une estimation raisonnablement fiable, la valeur de réalisation estima-
tive est réputée être soit la juste valeur de tout bien donné en garantie
du prêt, déduction faite des coûts de réalisation prévus et de tous les
montants légalement dus à l’emprunteur, soit le prix du marché obser-
vable pour ce prêt. Les variations qui surviennent dans la valeur de réali-
sation estimative attribuables au passage du temps sont reflétées dans
l’état consolidé des revenus en déduction de la provision pour pertes sur
prêts. Les provisions spécifiques constituées pour les prêts sur cartes 
de crédit et certains prêts aux particuliers sont calculées selon une
méthode fondée sur l’historique des prêts.

La Banque constitue une provision générale à l’égard du portefeuille
de prêts de ses principaux secteurs d’activité lorsqu’elle juge, à la suite
d’un examen prudent fondé sur l’expérience, la conjoncture économique
actuelle et l’état du portefeuille, que des pertes sont survenues mais que
celles-ci ne peuvent être reliées à un prêt en particulier. La provision
générale est établie en tenant compte des tendances passées au chapitre
des pertes, après une certaine pondération pour accorder davantage 
d’intérêt aux pertes des dernières périodes, à l’état actuel du portefeuille
de prêts ainsi qu’à l’évaluation de la direction quant aux autres conditions
qui prévalent à la date du bilan mais dont les tendances passées ne 
tiennent pas compte. 

La Banque constitue également une provision pour risque-pays
conformément aux lignes directrices du surintendant, en tenant
compte du risque global outre-frontières lié aux créances sur un
groupe désigné de pays. Conformément à ces lignes directrices, les
nouveaux risques que présentent ces pays désignés à marché naissant

après le 31 octobre 1995 sont assujettis aux mêmes procédés que ceux
qui sont appliqués aux fins de l’établissement des provisions spéci-
fiques dont il est question ci-dessus.

Cessions de prêts

La Banque a adopté, le 1er juillet 2001, la note d’orientation con-
cernant la comptabilité de l’Institut canadien des comptables agréés
(ICCA) relative aux cessions des créances.

Les cessions de prêts à un tiers effectuées après le 30 juin 2001
sont traitées comme des ventes, dans la mesure où il y a transfert du
contrôle sur ces prêts et qu’une contrepartie, autre que le droit à titre
bénéficiaire y afférent, a été reçue. Si ces conditions ne sont pas rem-
plies, les cessions sont traitées comme des opérations de financement.
Lorsque les opérations sont traitées comme des ventes, les prêts sont
retirés du bilan consolidé, et un gain ou une perte est immédiatement
constaté dans les résultats d’après la valeur comptable des prêts
cédés, répartie entre les actifs vendus et les droits conservés en fonc-
tion de leur juste valeur à la date de la cession. La juste valeur des
prêts vendus, des droits conservés et des garanties est déterminée en
fonction du cours du marché ou d’un modèle d’évaluation de prix
fondé sur les meilleures estimations de la direction quant aux
hypothèses clés, notamment les pertes estimatives, les rembourse-
ments anticipés et les taux d’actualisation, compte tenu des risques
encourus et des ventes d’actifs similaires. Tant que la Banque continue
de gérer les prêts cédés, un passif ou un actif de gestion est constaté
et amorti sur la période où les services de gestion sont rendus, à titre
de frais de gestion.

Les cessions de prêts effectuées après le 1er juillet 2001 et les
transferts découlant d’engagements conclus avant cette date sont
traités comme des ventes, dans la mesure où il y a transfert des risques
et avantages importants inhérents à la propriété et où la mesure de la
contrepartie de la cession est raisonnablement certaine. Le produit de
la vente est inscrit à la juste valeur des prêts vendus, et les frais d’émis-
sion sont déduits du produit de la vente pour déterminer le gain ou la
perte qui en résulte. La perte résultant de la vente est immédiatement
portée en diminution du revenu. Le gain sur la vente est constaté
immédiatement, sauf s’il y a recours auprès de la Banque en excédent
des pertes prévues, auquel cas le gain sur la vente est constaté comme
n’ayant pas été réalisé et est reporté jusqu’à ce qu’il soit recouvré, et
dans la mesure où il n’y a pas de recours sur la somme touchée. 

Pour toutes les cessions de prêts, le gain ou la perte découlant de
la vente et des honoraires d’agents est porté au poste Revenu de titri-
sation, sous la rubrique Autres revenus de l’état consolidé des revenus.
Le passif ou l’actif de gestion, le cas échéant, est inscrit au bilan con-
solidé dans le poste Autres engagements ou dans le poste Autres élé-
ments d’actif. Les droits conservés sont classés dans les valeurs mobil-
ières détenues à des fins de placement.

Acceptations

Les engagements éventuels de la Banque en vertu des accepta-
tions figurent à titre d’engagements au bilan consolidé. La Banque a
une créance égale de compensation contre son client dans le cas d’un
appel de fonds relatif à ces engagements, laquelle est comptabilisée
comme un élément d’actif. Les commissions qui lui sont versées 
figurent au poste Commissions de crédit sous la rubrique Autres
revenus, à l’état consolidé des résultats.

Terrains, bâtiments et matériel

Les terrains sont comptabilisés au coût. Les bâtiments, le
matériel et les améliorations locatives sont comptabilisés au coût
moins l’amortissement cumulé. L’amortissement est calculé d’après la
méthode de l’amortissement linéaire sur la durée prévue d’utilisation
des éléments d’actif correspondants comme suit : bâtiments – 40 ans;
matériel – de 3 à 10 ans; améliorations locatives – durée du bail plus
une période de renouvellement.

Les gains nets et les pertes découlant de la cession d’immobilisa-
tions sont comptabilisés dans le poste Autres sous la rubrique Autres
revenus à l’état consolidé des revenus de l’exercice au cours duquel les
immobilisations sont vendues.
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Impôts sur le revenu

La Banque applique la méthode du report d’impôts variable, en
vertu de laquelle les actifs et les passifs d’impôts futurs représentent le
montant cumulatif de l’impôt sur le revenu applicable aux écarts tem-
poraires entre la valeur comptable des actifs et passifs et leur valeur à
des fins fiscales. Les actifs et les passifs d’impôts futurs sont mesurés au
moyen des taux d’imposition en vigueur devant s’appliquer au revenu
imposable des exercices au cours desquels ces écarts temporaires sont
recouvrés ou réglés. Les impôts futurs modifiés en raison de change-
ments aux taux d’imposition sont comptabilisés dans le revenu de la
période au cours de laquelle les taux ont été modifiés. 

Les actifs et les passifs d’impôts futurs sont inscrits au bilan con-
solidé dans le poste Autres éléments d’actif ou dans le poste Autres
e n g a g e m e n t s .

Instruments dérivés

Les instruments dérivés sont des contrats financiers dont la valeur
est dérivée des taux d’intérêt, des taux de change ou d’autres indices 
financiers ou de marchandises. La plupart des instruments dérivés 
peuvent être regroupés sous les appellations suivantes : contrats de taux
d’intérêt, contrats de change, contrats de marchandises et contrats sur
actions. Les instruments dérivés sont soit des contrats négociés en
bourse, soit des contrats négociés hors bourse. Les instruments dérivés
négociés en bourse comprennent les contrats à terme et les contrats
d’options. Les instruments dérivés négociés hors bourse incluent les
swaps, les contrats à terme de gré à gré et les options.

La Banque contracte ces instruments dérivés aux fins de la gestion
du risque de ses clients, de ses propres besoins en matière de négocia-
tion de capitaux propres et de sa gestion de l’actif et du passif.

Les instruments dérivés désignés aux fins de négociation com-
prennent les instruments dérivés conclus avec des clients pour leurs
besoins de gestion du risque de même que les contrats contractés pour
générer un profit à partir des positions de négociation de capitaux pro-
pres de la Banque. Les instruments dérivés de négociation sont inscrits
à leur juste valeur [voir la note 21 d)]. Les gains ou pertes découlant de
la variation des justes valeurs sont inclus dans le poste Services de
banque d’investissement sous la rubrique Autres Revenus à l’état con-
solidé des revenus. Les gains et les pertes non réalisés sur les instru-
ments dérivés de négociation sont portés respectivement au poste
Autres éléments d’actif et Autres engagements, au bilan consolidé.

Les instruments dérivés désignés aux fins de gestion de l’actif et du
passif sont utilisés pour gérer la vulnérabilité de la Banque face aux
risques de taux d’intérêt et de change et comprennent des instruments
désignés aux fins de couverture. Lorsque les instruments dérivés sont
désignés aux fins de couverture et servent effectivement à cette fin, les
revenus et les frais ayant trait à ces instruments dérivés sont constatés
sur la durée de la position connexe à titre de redressement du revenu
d’intérêt net. Les gains et les pertes réalisés sur les contrats résiliés sont
reportés et amortis sur la durée restante de la position. Les revenus à
recevoir et les charges à payer de même que les gains et les pertes
reportés sont constatés dans le poste Autres éléments d’actif ou Autres
engagements, selon le cas.

Avantages sociaux futurs

La Banque offre des régimes de retraite et d’autres avantages
sociaux aux employés admissibles au Canada, aux États-Unis et dans
d’autres pays où elle exerce ses activités. Les prestations de retraite
sont établies en fonction du nombre d’années de service et, générale-
ment, du salaire moyen des cinq dernières années de service. La
Banque offre également des avantages complémentaires de retraite et
des avantages postérieurs à l’emploi, qui comprennent des soins de
santé, des soins dentaires et de l’assurance-vie. 

Le coût des prestations de retraite et des avantages complémen-
taires de retraite gagnés par les salariés est établi annuellement par
calculs actuariels selon la méthode de répartition des prestations au
prorata des services, à partir des hypothèses les plus probables de la
direction concernant le rendement prévu des placements des régimes,
la progression des salaires, l’âge de départ à la retraite des salariés et
les coûts prévus des soins de santé. En général, pour les besoins du

calcul du taux de rendement prévu des actifs des régimes, les instru-
ments de capitaux propres sont évalués selon une méthode en vertu de
laquelle l’écart entre le rendement réel et le rendement prévu des titres
est pris en compte dans la valeur des actifs sur une période de trois
ans. Les instruments à revenu fixe sont constatés à la valeur
marchande. Le coût des services passés découlant des modifications
des régimes est amorti selon la méthode de l’amortissement linéaire
sur la durée résiduelle moyenne d’activité jusqu’à l’admissibilité inté-
grale des salariés actifs à la date des modifications. Pour la plupart des
régimes, l’excédent du gain actuariel net (de la perte actuarielle nette)
sur 10 % de l’obligation au titre des prestations constituées, ou sur 10 %
de la juste valeur des actifs du régime si ce dernier montant est plus
élevé, est amorti sur la durée résiduelle moyenne d’activité des salariés
actifs. 

L’écart entre le total des montants constatés à titre de charges de
retraite et le total des cotisations versées est inclus dans le poste
Autres éléments d’actif du bilan consolidé. L’écart entre les charges au
titre des prestations futures et les montants versés aux participants
admissibles est inclus dans le poste Autres engagements du bilan con -
solidé.

Rémunération à base d’actions

La Banque offre un régime d’options d’achat d’actions ainsi que
d’autres régimes de rémunération à base d’actions à certains employés
admissibles. Elle offre également un régime de rémunération à base
d’actions aux cadres dirigeants.

La Banque suit la méthode de la valeur intrinsèque pour comp-
tabiliser ses régimes d’options d’achat d’actions. Étant donné que le
prix de levée est fixé à un montant équivalant au cours de clôture le
dernier jour précédant l’octroi des options, aucune charge de
rémunération n’est constatée le jour de l’octroi. Lorsque les options
sont levées, le produit que la Banque reçoit est imputé au crédit des
actions ordinaires au bilan consolidé.

Les variations de l’obligation de la Banque en vertu d’autres
régimes de rémunération à base d’actions découlant de fluctuations du
cours des actions ordinaires de la Banque qui sous-tendent ces
régimes de rémunération sont constatées dans le poste Salaires et
prestations au personnel, à l’état consolidé des revenus, avec une
charge correspondante dans le poste Autres engagements du bilan
consolidé.



2 . Changements comptables futurs

Rémunérations et autres paiements à base d’actions

L’ICCA a publié une nouvelle norme comptable concernant les
rémunérations et autres paiements à base d’actions qui s’applique
aux exercices ouverts à compter de 2003. En vertu de cette nouvelle
norme, la méthode de la juste valeur doit être utilisée pour la comp-
tabilisation de certains régimes de rémunération à base d’actions.
Une exception est permise pour les options octroyées à des employés
qui ne peuvent être levées qu’avec l’émission d’actions. La Banque
n’est pas tenue, en vertu de cette nouvelle norme, d’appliquer la
méthode de la juste valeur pour comptabiliser les options octroyées
à ses employés. En conséquence, il n’y aura aucun changement quant
aux conventions comptables suivies par la Banque à l’égard de ces
options. En vertu de cette nouvelle norme, des informations pro
forma à l’égard du revenu et du bénéfice par action établis selon la
méthode de la juste valeur devront être fournies. De plus, comme les
variations de l’obligation de la Banque en vertu des régimes de
rémunération à base d’actions sont présentement constatées dans
l’état consolidé des revenus, l’incidence de l’application de cette
nouvelle norme sur cet état sera négligeable. 

Écart d’acquisition et autres actifs incorporels

L’ICCA a publié une nouvelle norme comptable relative à l’écart
d’acquisition et aux autres actifs incorporels qui s’applique aux
exercices ouverts à compter de 2003, mais dont l’adoption anticipée
est permise. En vertu de cette nouvelle norme, l’écart d’acquisition
ne sera plus amorti, mais il sera soumis annuellement à un test de
dépréciation visant à déterminer s’il y a eu dépréciation. Une perte
de valeur de l’écart d’acquisition sera constatée si la valeur comptable
de l’écart d’acquisition rattaché à une unité d’exploitation excède sa
juste valeur. De plus, aux termes de la nouvelle norme, les actifs
incorporels dont la durée de vie utile est indéfinie ne seront plus
amortis, mais seront soumis annuellement à un test de dépréciation
visant à comparer leur juste valeur à leur valeur comptable. 

La Banque appliquera de façon anticipée la nouvelle norme à
compter de l’exercice 2002, sans retraitement des états financiers
des exercices antérieurs. Un premier test de dépréciation de l’écart
d’acquisition doit être effectué au plus tard six mois après l’adop-
tion de la norme. Si le test révèle une dépréciation possible, celle-ci
devrait être quantifiée en fonction de la juste valeur des actifs et des
passifs de l’unité d’exploitation et, s’il y a lieu, portée au débit du
solde d’ouverture des bénéfices non répartis. La Banque effectuera
à l’égard de l’écart d’acquisition le test de dépréciation requis le 
1er novembre 2001. Pour l’exercice 2001, l’amortissement de l’écart
d’acquisition constaté dans l’état consolidé des revenus s’est chiffré
à 23 millions de dollars.

La Banque continuera d’amortir les actifs incorporels existants
autres que l’écart d’acquisition sur leur durée de vie utile estimative.
De plus, ces actifs incorporels seront soumis annuellement à un test
de dépréciation visant à comparer leur valeur comptable à leur
valeur recouvrable nette.

Opérations de couverture

L’ICCA a publié une note d’orientation comptable relative aux
relations de couverture, qui s’appliquera aux exercices ouverts à
compter de 2003. Cette note d’orientation établit de nouvelles
normes aux fins de l’application de la comptabilité de couverture.
Elle ne s’applique pas aux périodes antérieures, mais l’entité doit
cesser d’appliquer la comptabilité de couverture à la date de transi-
tion si certaines conditions ne sont pas remplies à la date où la note
d’orientation est appliquée pour la première fois. Il n’est pas encore
possible de déterminer l’incidence de l’application de cette nouvelle
note d’orientation sur le bilan consolidé de la Banque. Son inci-
dence, le cas échéant, dépendra  de la nature et de la juste valeur de
toute relation de couverture en place qui ne répondrait pas aux con-
ditions énoncées dans la note.
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3 . Valeurs mobilières
Période à courir jusqu’à l’échéance 2 0 0 1 2 0 0 0

Sans Va l e u r Va l e u r
Moins de De 3 à De 1 à Plus de échéance c o m p - c o m p -

Au 31 octobre (en millions de dollars) 3 mois 12 mois 5 ans 5 ans déterminée t a b l e ta b l e

Valeurs détenues à des fins de placement
Titres d’emprunt du gouvernement du Canada 1 064 $ 9 5 4 $ 1 245 $ 7 8 2 $ – $ 4 045 $ 3 466 $
Titres d’emprunt d’administrations 

publiques provinciales et municipales 1 2 0 7 6 3 5 9 7 6 – 6 3 1 9 5 5
Titres d’emprunt d’administrations

publiques étrangères 7 2 6 8 4 7 3 033 4 755 – 9 361 6 823
Obligations de pays désignés à marché naissant 1) – – – 1 218 – 1 218 1 225
Autres titres d’emprunt 1 8 1 4 3 6 2 761 2 433 – 5 811 3 047
Actions privilégiées 2 3 1 1 2 1 2 4 1 076 2 ) 1 317 1 242
Actions ordinaires – – – – 2 840 2 840 2 378
Sociétés associées – – – – 1 94 3 ) 1 9 4 4 0 3
Titres substituts de prêts – – 3 3 – – 3 3 2 6

Total 2 093 2 316 7 543 9 388 4 110 25 450 19 565

Valeurs détenues à des fins de négociation 4 )

Titres d’emprunt du gouvernement du Canada 2 5 1 1 046 3 436 1 505 – 6 238 5 088
Titres d’emprunt d’administrations 

publiques provinciales et municipales 1 4 8 9 0 4 7 0 1 247 – 1 955 1 776
Titres d’emprunt d’administrations

publiques étrangères 2 916 1 1 3 2 9 7 3 1 2 – 3 638 1 046

Actions ordinaires – – – – 10 823 10 823 10 028
Autres 2 407 2 0 3 1 531 8 9 1 1 4 8 5 180 3 883

To t a l 5 722 1 452 5 734 3 955 10 971 27 834 21 821

Total des valeurs mobilières 7 815 $ 3 768 $ 13 277 $ 13 343 $ 15 081 $ 53 284 $ 41 386 $

Total par devise (en monnaie canadienne) 
Dollar canadien 2 203 $ 2 346 $ 6 447 $ 4 323 $ 12 354 $ 27 673 $ 24 149 $
Dollar américain 4 5 0 3 2 6 4 211 7 595 2 304 14 886 13 470
Autres devises 5 162 1 096 2 619 1 425 4 2 3 10 725 3 767

Total des valeurs mobilières 7 815 $ 3 768 $ 13 277 $ 13 343 $ 15 081 $ 53 284 $ 41 386 $

1 ) Représentent des obligations de pays désignés à marché naissant, déduction faite d’une provision pour risque-pays de 461 $ (453 $ 

en 2000). Voir la note 5.

2 ) Bien que ces titres n’aient pas d’échéance déterminée, la Banque dispose, pour la plupart d’entre eux, de diverses modalités d’encaissement

ou de cession par anticipation.

3 ) Les actions de sociétés associées, qui ne comportent pas d’échéance déterminée, ont été classées sous la colonne « Sans échéance déterminée ».

4 ) Les valeurs détenues à des fins de négociation sont comptabilisées à la valeur marchande.

Voici la composition des gains et des pertes non réalisés sur les valeurs détenues à des fins de placement :

2 0 0 1 2 0 0 0
Va l e u r G a i n s P e r t e s Va l e u r Va l e u r G a i n s P e r t e s Va l e u r

c o m p - bruts non brutes non m a r c h a n d e c o m p - bruts non brutes non m a r c h a n d e
Au 31 octobre (en millions de dollars) t a b l e réalisés réalisées estimative ta b l e r é a l i s é s r é a l i s é e s e s t i m a t i v e

Titres d’emprunt du gouvernement
du Canada 4 045 $ 9 6 $ – $ 4 141 $ 3 466 $ 6 $ 6 $ 3 466 $

Titres d’emprunt d’administrations   
publiques provinciales et municipales 6 3 1 3 2 – 6 6 3 9 5 5 1 9 9 9 6 5

Titres d’emprunt d’administrations
publiques étrangères 9 361 5 3 8 1 0 6 9 793 6 823 2 8 6 4 8 7 061

Obligations de pays désignés à 
marché naissant 1 218 2 7 6 – 1 494 1 225 4 0 9 – 1 634

Autres titres d’emprunt 5 811 7 9 3 5 5 855 3 047 2 3 2 8 3 042
Actions privilégiées 1 317 3 6 4 4 1 309 1 242 1 6 2 5 1 233
Actions ordinaires 2 840 3 3 7 2 5 1 2 926 2 378 5 7 4 9 6 2 856
Sociétés associées 1 9 4 – – 1 9 4 4 0 3 – – 4 0 3
Titres substituts de prêts 3 3 – – 3 3 2 6 – – 2 6

Total des valeurs détenues à des fins 
de placement 25 450 $ 1 394 $ 4 3 6 $ 26 408 $ 19 565 $ 1 333 $ 2 1 2 $ 20 686 $

Les gains nets non réalisés sur les valeurs détenues à des fins de placement totalisant 958 millions de dollars (1 121 millions de dollars 
en 2000) sont passés à 537 millions de dollars (863 millions de dollars en 2000) lorsqu’on tient compte de la juste valeur nette des instruments
dérivés et des autres montants visés par les opérations de couverture qui sont associés à ces valeurs.



4 . P r ê t s
a ) Prêts en cours

Les prêts de la Banque, déduction faite des revenus non gagnés et de la provision pour créances irrécouvrables à l’égard des prêts, s’établis-
sent comme suit :

Au 31 octobre (en millions de dollars) 2 0 0 1 2 0 0 0

Canada :
Prêts hypothécaires à l’habitation 48 217 $ 47 384 $
Prêts aux particuliers et sur cartes de crédit 15 609 14 281
Prêts aux entreprises et aux administrations publiques 23 304 26 661
Actifs acquis en vertu d’ententes de revente 9 173 9 170

96 303 97 496
États-Unis :

Prêts aux entreprises et aux administrations publiques 20 913 23 768
Actifs acquis en vertu d’ententes de revente 13 165 13 735

34 078 37 503
À l’étranger :

Crédit de détail 8 804 6 285
Prêts aux entreprises et aux administrations publiques 35 322 27 817
Actifs acquis en vertu d’ententes de revente 5 161 6 5 5

49 287 34 757

179 668 169 756
Moins : provision pour créances irrécouvrables 4 236 2 853

Total 1 ) 175 432 $ 166 903 $

1 ) Les prêts libellés en dollars US totalisent 56 451 $ (57 431 $ en 2000) et les prêts libellés en d’autres devises s’élèvent à 28 823 $ (16 914 $

en 2000). La ventilation par secteur des actifs se fonde sur le lieu d’origine du risque ultime des actifs sous-jacents.

b ) Titrisation des prêts
L’encours des prêts titrisés est le suivant :

Au 31 octobre (en millions de dollars) 2 0 0 1 2 0 0 0

Prêts hypothécaires à l’habitation 1 279 $ 2 163 $
Prêts aux particuliers 3 360 2 907
Prêts sur cartes de crédit 9 5 1 1 990
Prêts aux entreprises 3 287 4 124
Titres adossés à des créances immobilières 1 496 4 8 2

To t a l 10 373 $ 11 666 $

Depuis le 1er juillet 2001 (voir la note 1), des prêts hypothécaires à l’habitation s’élevant à 301 millions de dollars ont été titrisés, ce qui a donné
lieu à la constatation d’un gain net sur cession de 6 millions de dollars. La juste valeur des intérêts conservés par la Banque, soit ses droits sur les
flux monétaires futurs, se chiffre à 12 millions de dollars. Les principales hypothèses utilisées dans la mesure de la juste valeur à la date de la ces-
sion des créances sont les suivantes : taux de remboursement anticipé de 16 %, marge excédentaire de 1,7 % et taux d’actualisation de 4,9 %. Les
prêts hypothécaires titrisés sont garantis par le gouvernement et aucune créance irrécouvrable n’est prévue.

5 . Prêts douteux et provision pour créances irrécouvrables
a ) Prêts douteux

2 0 0 1 2 0 0 0

P r ê t s P r ê t s P r ê t s
d o u t e u x , P r o v i s i o n d o u t e u x , d o u t e a u x ,
montant P r o v i s i o n s pour Provision m o n t a n t montant

Au 31 octobre (en millions de dollars) brut 1) 2) s p é c i f i q u es 1 ) risque-pays générale n e t net
Par type de prêt :

Prêts hypothécaires à l’habitation 5 3 9 $ ( 2 9 2 ) $ – $ – $ 2 4 7 $ 1 7 8 $
Prêts aux particuliers et sur cartes de crédit 3 3 0 ( 2 4 5 ) – – 8 5 9 3
Prêts aux entreprises et aux administrations 

publiques 3 595 3 ) (2 168) ( 2 5 ) – 1 402 9 6 8
Provision générale – – – (1 475) (1 475) (1 300)

To t a l 4 464 $ (2 705) $ ( 2 5 ) $ (1 475) $ 2 5 9 $ ( 6 1 ) $

Par pays :
C a n a d a 3 3 4 $ 3 2 5 $
États-Unis 7 5 4 4 2 1
À l’étranger 6 4 6 4 9 3

Montant net des prêts douteux avant la provision générale 1 734 1 239
Provision générale (1 475) (1 300)

Montant net 2 5 9 $ ( 6 1 ) $

1 ) Le montant brut des prêts douteux et les provisions spécifiques comprennent des biens saisis destinés à la vente totalisant respectivement

91 $ (36 $ en 2000) et 60 $ (20 $ en 2000).

2 ) Le montant brut des prêts douteux libellés en dollars US totalise 2 425 $ (1 626 $ en 2000) et le montant brut des prêts douteux libellés en

d’autres devises s’élève à 1 347 $ (487 $ en 2000).

3 ) Comprend des prêts à des pays désignés à marché naissant de 25 $ (24 $ en 2000) qui sont entièrement couverts par la provision pour
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b ) Provision pour créances irrécouvrables

P r o v i s i o n s P r o v i s i o n
s p é c i f i q u e s pour P r o v i s i o n

Au 31 octobre (en millions de dollars) r é a l i s é e s r i s q u e - p a ys 1 ) g é n é r a l e 2 0 0 1 2 0 0 0

Solde au début de l’exercice 1 502 $ 5 0 4 $ 1 300 $ 3 306 $ 3 081 $
Filiales nouvellement acquises – 

solde à la date d’acquisition 2 ) 9 1 9 – – 9 1 9 1 5 3
Radiations 3 ) (1 165) ( 8 ) – (1 173) ( 8 4 0 )
R e c o u v r e m e n t s 1 2 3 – – 1 2 3 1 1 3
Provision pour pertes sur prêts 1 250 – 1 7 5 1 425 7 6 5
Autres, y compris le redressement de change 4 ) 7 6 2 1 – 9 7 3 4

Solde à la fin de l’exercice 2 705 $ 5 1 7 $ 1 475 $ 4 697 $ 3 306 $

1 ) Comprend une somme de 461 $ (453 $ en 2000) qui a été déduite des valeurs mobilières.

2 ) Le solde pour l’exercice 2001 a trait à l’acquisition de Grupo Financiero Scotiabank Inverlat au Mexique. Le solde pour l’exercice 2000 

a trait à l’acquisition de Banco Sud Americano au Chili (voir la note 22).

3 ) Les radiations de prêts restructurés au cours de l’exercice étaient de 4 $ (3 $ en 2000).

4 ) Ce redressement tient compte de l’effet de la couverture de la provision pour pertes sur prêts à l’égard des prêts libellés en monnaies

é t r a n g è r e s .

6 . Terrains, bâtiments et matériel

2 0 0 1 2 0 0 0

A m o r t i s s e - Va l e u r Va l e u r
m e n t c o m p t a b l e c o m p t a b l e

Au 31 octobre (en millions de dollars) C o û t c u m u l é n e t t e n e t t e

Te r r a i n s 3 0 4 $ – $ 3 0 4 $ 2 4 3 $
B â t i m e n t s 1 579 3 8 1 1 198 6 0 7
M a t é r i e l 2 407 1 820 5 8 7 5 8 0
Améliorations locatives 6 4 2 4 0 6 2 3 6 2 0 1

To t a l 4 932 $ 2 607 $ 2 325 $ 1 631 $

L’amortissement à l’égard des bâtiments, du matériel et des améliorations locatives ci-dessus s’élève à 243 millions de dollars (267 $ millions
de dollars en 2000).

7 . Autres éléments d’actif

Au 31 octobre (en millions de dollars) 2 0 0 1 2 0 0 0

Intérêts courus 2 696 $ 2 939 $
D é b i t e u r s 9 3 0 6 1 0
Actifs d’impôts futurs (note 14) 8 2 4 9 2 2
Actifs incorporels identifiables 3 34 1 ) 1 9 9
Écart d’acquisition  4 0 0 2 9 7
A u t r e s 2 853 2 489

To t a l 8 037 $ 7 456 $

1 ) Avec l’adoption, le 1er novembre 2000, de la nouvelle convention comptable concernant les impôts sur le revenu, les actifs incorporels 

identifiables ont été majorés relativement aux impôts sur le revenu, avec une diminution compensatoire des actifs d’impôts futurs.



8 . D é p ô t s

P a y a b l e s P a y a b l e s P a y a b l e s
Au 31 octobre (en millions de dollars) à vue à préavis à terme fixe 2 0 0 1 2 0 0 0

Canada :
P a r t i c u l i e r s 2 357 $ 14 354 $ 42 356 $ 59 067 $ 58 536 $
Entreprises et administrations publiques 8 601 7 457 21 483 37 541 33 720
B a n q u e s 1 0 7 – 7 5 2 8 5 9 7 8 4

11 065 21 811 64 591 97 467 93 040

États-Unis :
P a r t i c u l i e r s 7 1 5 7 8 7 6 1 040 1 164
Entreprises et administrations publiques 2 4 9 1 0 4 15 417 15 770 21 416
B a n q u e s 3 0 7 4 9 6 118 6 897 5 069

2 8 6 1 010 22 411 23 707 27 649
À l’étranger :

P a r t i c u l i e r s 5 6 2 5 466 9 438 15 466 9 272
Entreprises et administrations publiques 2 379 2 911 22 209 27 499 21 844
B a n q u e s 3 1 1 7 9 9 20 946 22 056 22 095

3 252 9 176 52 593 65 021 53 211

Total 1 ) 14 603 $ 31 997 $ 139 595 $ 186 195 $ 173 900 $

1 ) Les dépôts libellés en dollars US totalisent 65 307 $ (64 709 $ en 2000) et les dépôts libellés en d’autres monnaies étrangères s’élèvent à 

34 179 $ (25 240 $ en 2000). La ventilation par secteurs des dépôts se fonde sur le lieu de résidence du déposant.

9 . Autres engagements

Au 31 octobre (en millions de dollars) 2 0 0 1 2 0 0 0

Intérêts courus 2 933 $ 3 307 $
Créditeurs et frais à payer 2 376 1 961
Revenus reportés 4 5 6 4 3 0
Engagements de filiales autres que des dépôts 1 935 1 802
Certificats-or et certificats-argent 3 634 3 189
Passifs d’impôts futurs (note 14) 9 2 –
Chèques et autres éléments en circulation, montant net 5 7 4 4 5 7
A u t r e s 3 369 3 440

To t a l 15 369 $ 14 586 $

1 0 . Part des actionnaires sans contrôle dans les filiales

Au 31 octobre (en millions de dollars) 2 0 0 1 2 0 0 0

Part des actionnaires sans contrôle dans le capital-actions
ordinaire des filiales 5 8 6 $ 2 2 9 $

Titres fiduciaires de la Banque Scotia – Série 2000-1 1 ) émis par Fiducie de Capital Scotia 5 0 0 5 0 0

To t a l 1 086 $ 7 2 9 $

1) Au cours de l’exercice 2000, Fiducie de Capital Scotia, fiducie d’investissement à capital fixe et à vocation spécifique appartenant exclu-

sivement à la Banque a émis pour 500 millions de dollars de Titres fiduciaires de la Banque Scotia – Série 2000-1 qui sont admissibles à

titre de capital de catégorie 1 en vertu de la ligne directrice du surintendant sur la suffisance des capitaux propres. Voir la note 12 9).
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Les échéances globales des débentures sont les suivantes (en millions de dollars) :

Moins de 1 an 3 5 0 $
Entre 1 an et 2 ans 5 1 3
Entre 2 et 3 ans –
Entre 3 et 4 ans –
Entre 4 et 5 ans –
Entre 5 et 10 ans 2 391
Plus de 10 ans 2 090

5 344 $

1 ) Conformément aux dispositions de la ligne directrice du surintendant sur la suffisance des capitaux propres, tous les rachats sont assujet-

tis à l’approbation des autorités de réglementation.

1 1 . Débentures subordonnées
Ces débentures, qui représentent des obligations directes non garanties de la Banque, sont subordonnées aux créances des déposants et

autres créanciers de la Banque.  Celle-ci conclut, au besoin, des swaps de taux d’intérêt et de devises pour se protéger contre les risques afférents
à ces débentures.  Les débentures en cours s’établissent comme suit au 31 octobre :

Au 31 octobre (en millions de dollars)

Date d’échéance Taux d’intérêt (%) Modalités 1 ) (devises en millions) 2 0 0 1 2 0 0 0

Mars 2001 11,4 – $ 4 $

Mars 2001 10,75 – 3 5

Juillet 2001 10,35 – 4 3

Mars 2003 8,1 1 1 6 1 1 6

Mai 2003 6,875 250 $ US 3 9 7 3 8 1

Décembre 2006 6,0 La Banque a annoncé son intention de racheter ces débentures 
le 4 décembre 2001. 3 5 0 3 5 0

Juin 2007 6,25 Rachetables en tout temps. Après le 12 juin 2002, l’intérêt 
sera payable annuellement à un taux égal au taux des 
acceptations bancaires de 90 jours majoré de 1 % 3 0 0 3 0 0

Juillet 2007 6,5 500 $ US. Rachetables à toute date de paiement d’intérêt  
à compter du 15 juillet 2002. Après le 15 juillet 2002, 
l’intérêt sera payable annuellement à un taux égal au 
TIOL de trois mois en dollars US majoré de 1 % 7 9 4 7 6 1

Avril 2008 5,4 Rachetables en tout temps. Après le 1e r avril 2003, l’intérêt 
sera payable annuellement à un taux égal au taux des 
acceptations bancaires de 90 jours majoré de 1 % 6 0 0 6 0 0

Septembre 2008 6,25 250 $ US 3 9 7 3 8 0

Février 2011 7,4 Rachetables à compter du 8 février 2001. Après le 8 février 2006, 
l’intérêt sera payable annuellement à un taux égal au taux 
des acceptations bancaires de 90 jours majoré de 1 % 3 0 0 3 0 0

Juillet 2012 6,25 Rachetables en tout temps. Après le 16 juillet 2007, 
l’intérêt sera payable annuellement à un taux égal au taux 
des acceptations bancaires de 90 jours majoré de 1 % 5 0 0 5 0 0

Juillet 2013 5 , 6 5 Rachetables en tout temps. Après le 22 juillet 2008, l’intérêt 
sera payable annuellement à un taux égal au taux des 
acceptations bancaires de 90 jours majoré de 1 % 4 2 5 4 2 5

Septembre 2013 8 , 3 Rachetables en tout temps 2 5 0 2 5 0

Mai 2014 5 , 7 5 Rachetables en tout temps. Après le 12 mai 2009, l’intérêt   
sera payable annuellement à un taux égal aux taux des 
acceptations bancaires de 90 jours majoré de 1 % 3 2 5 3 5 0

Juin 2025 8 , 9 Rachetables en tout temps 2 5 0 2 5 0

Août 2085 Va r i a b l e 214 $ US portant intérêt à un taux variable   
égal au taux offert sur les dépôts de six mois en eurodollars
majoré de 0,125 %. Rachetables à toute date de paiement d’intérêt 3 4 0 3 2 5

5 344 $ 5 370 $


